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Guadeloupe : risques naturels
Question écrite n° 5716

Texte de la question

M Ernest Moutoussamy attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le danger que constitue
la fourmi-manioc (Acromyrmex octospinosus) pour l'agriculture dans le departement de la Guadeloupe. Malgre
les efforts menes par les equipes du service de la protection des vegetaux depuis pres de trente ans, la zone
d'extension de la fourmi-manioc depasse maintenant 50 000 hectares. Elle occupe actuellement la quasi-totalite
de la Grande-Terre sauf les bordures Sud et Est ainsi que l'extreme Nord. Des 1975, cette fourmi a ete
decouverte en Basse-Terre et atteint actuellement les communes de Baie-Mahault, Lamentin, Sainte-Rose et
Petit-Bourg. Malgre les depenses importantes engagees, le service de la protection des vegetaux reconnait que
l'extension de ce ravageur se poursuit lentement, de 100 metres a 1 kilometre par an. Le produit utilise contre ce
fleau (le Mirex) ne suffit pas pour enrayer la progression du ravageur. Il apparait urgent de reprendre l'etude du
probleme « fourmi-manioc » abandonnee par l'INRA en 1985 et de degager des moyens necessaires pour une
lutte efficace. Il lui demande de l'informer de ses propositions pour eradiquer la fourmi-manioc de la
Guadeloupe.

Texte de la réponse

Reponse. - La fourmi-manioc constitue effectivement un grave danger pour l'agriculture du departement de la
Guadeloupe qui justifie des mesures exceptionnelles de lutte. Malgre une depense annuelle de trois millions de
francs destines a combattre de facon collective la fourmi-manioc dans le departemnt de la Guadeloupe, et
malgre l'intervention de la federation departementale des groupements de lutte contre les ennemis des cultures
aidee des conseils techniques de la direction de l'agriculture et de la foret (service de la protection des
vegetaux) de ce departement, force est de constater la difficulte de combattre ce ravageur avec des produits
connus mais d'efficacite insuffisante. Une mission d'experts de la protection des vegetaux envoyee en
Guadeloupe en novembre 1987 avait conclu a la necessite de reprendre une recherche d'envergure sur les
moyens d'ameliorer la lutte contre la fourmi-manioc en integrant le projet deja engage de mise au point d'un
appat moins labile et moins fugace que les substances chimiques habituellement utilisees. L'etude de ce nouvel
appat et la reprise d'une recherche integrant differents moyens de lutte adaptes aux situations variees de
l'agriculture guadeloupeenne devraient etre entreprises avec le concours des assemblees locales, du ministere
de l'agriculture et de la foret (service de la protection des vegetaux). L'Institut national de la recherche
agronomique (INRA) au niveau regional doit egalement apporter a nouveau son concours pour la mise au point
de methodes de lutte contre ce ravageur plus efficaces et moins dangereuses pour l'homme et les animaux.
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